
Club Canin Canadien Standards de race officiels ~ BULL TERRIER 

GROUPE IV - TERRIERS 

Bull terrier (miniature) 
Le standard du bull terrier (miniature) est le même que celui du bull terrier à l’exception de ce qui suit: 

Taille 
La hauteur ne doit pas dépasser 35,5 cm (14 po). Le chien doit donner une impression de substance 
conforme à sa taille. Il n’y a aucune limite de poids. Le chien doit en tout temps être équilibré. 

Nom de la race: Bull terrier (miniature) 
Année de reconaissance: 1994 

Année d'effet: January 2014
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